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Monsieur le Président, 

 

Permettez-moi à mon tour de souhaiter la bienvenue à S.E M Mahafa Traore, 

Ministre de la Justice, garde des sceaux et à sa délégation. 

 

Monsieur le Président, 

 

C’est avec une grande satisfaction que ma délégation a pris note des progrès 

réalisés par le Mali dans la promotion des droits humains. 

 

Cet examen démontre l’engagement du Mali à garantir les idéaux et principes 

des droits humains. 

 

Nous savons que l’un des objectifs visé par l’EPU, est de faire connaitre les 

bonnes pratiques pouvons exister dans un pays en matière de promotion des 

droits de l’Homme. 

 

Dans votre intervention vous avez mentionné l’aide de l’Etat aux partis 

politiques et à la presse, pouvez-vous nous dire en quoi consiste cette aide ? 

   

Merci Monsieur le Président. 


